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Paris, le 15 novembre 2021

Monsieur le Président de la Conférence générale,

Madame la Directrice générale.

Excellences,

Mesdames et Messieurs,

Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le Président, de vous

adresser mes sincères félicitations pour votre élection à la

présidence de cette 41ème session de la Conférence générale de

l'U. N. E. S.C. O. et vous assurer du plein soutien de la Principauté

de Monaco dansl'accomplissement de cette haute mission.

Madame la Directrice générale,

C'est un plaisir de vous revoir ici aujourd'hui, engagée dans un

second mandat à la tête de notre Maison. Recevez mes plus

vives félicitations pour votre réélection.
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La Principauté encourage et appuie les travaux de premier ordre

menés par la Commission océanographique

intergouvemementale. La Décennie des Nations Unies pour les

sciences océaniques au service du développement durable, dont

la C. 0. 1. assure la coordination, est assurément la plus

ambitieuse initiative entreprise en la matière. Elle est même, je

dirais, capitale.

En ce sens, je salue le rapport du Programme marin du

Patrimoine mondial publié cette année, auquel a contribué la

Principauté. Celui-ci met parfaitement en évidence les réserves

de Carbone bleu présentes dans les sites dudit patrimoine,

faisant ainsi des océans le poumon bleu de la planète.

A ce sujet, je suis heureux d'annoncer que Monaco vient de

renouveler son partenariat avec ce Programme.

Ce patrimoine n'est malheureusement pas le seul à être en

danger. Le patrimoine culturel l'est tout autant. L'U. N. E. S. C. O. et

sa Directrice générale n'ont eu de cesse de se rendre sur les

lieux où des drames se 
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victoire du multilatéralisme auquel nous sommes tous très
attachés. Monaco, fier de son appartenance à l'U. N. E. S. C. O.

depuis 1949, continuera de se tenir à ses côtés et de participer
activement à ses travaux.

La meilleure preuve de cette confiance mutuelle est le
renouvellement pour quatre années (2022-2025) de l'accord-
cadre qui unit l'UNESCO et Monaco.

Je vous remercie de votre attention.
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